
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2022-172-012

fixant, en période de sécheresse,
le cadre des mesures de gestion et de préservation de la ressource

en eau dans le département

Département des Alpes de Haute-Provence

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

Vu le code de l’Environnement, et notamment ses articles L. 211-3, L. 212-4 et R. 211-69 concernant les
mesures de limitations des usages de l’eau en cas de sécheresse ou à un risque de pénurie ;

Vu le code de la Santé Publique, et notamment son article R. 1321-9 ;

Vu le code général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2215-1 et L. 2212-2 ;

Vu le décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la
gestion des situations de crise liées à la sécheresse ;

Vu l’arrêté  du  Préfet  Coordonnateur  du  Bassin  Rhône-Méditerranée  du  23  juillet  2021  relatif  au
renforcement  de  la  coordination  des  mesures  de  gestion  de  la  sécheresse  sur  le  Bassin  Rhône-
Méditerranée ;

Vu l’arrêté du 21 mars 2022  du Préfet Coordonnateur du Bassin Rhône-Méditerranée approuvant le
schéma directeur  d’aménagement et  de gestion  des  eaux du bassin  (SDAGE)  et  le  programme de
mesures 2022-2027 du bassin Rhône-Méditerranée ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) sur le bassin versant du Verdon, approuvé
par l'arrêté inter-préfectoral du 13 octobre 2014 ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) sur le bassin versant du Calavon-Coulon,
approuvé par l'arrêté inter-préfectoral du 23 avril 2015 ;

Vu le rapport sur le retour d’expérience de la gestion de la sécheresse 2019 dans le domaine de l’eau,
de décembre 2019, du Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable ;

Vu l’instruction de la Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire du 23 juin 2020 précisant les
orientations techniques à mettre en œuvre suite au retour d’expérience de la gestion de la sécheresse
2019 ;

Direction Départementale des Territoires 
Avenue Demontzey – CS 10211 – 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX
Tél : 04 92 30 55 00  - mel : ddt@alpes-de-haute-provence.gouv.fr

Horaires d’ouverture au public : de 9h à 11h30 et l’après-midi sur rendez-vous, du lundi au vendredi
 http://www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr  - Twitter @prefet04 – Facebook  @Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence
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Digne-les-Bains, le 21 juin 2022

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

Service Environnement-Risques

http://www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr/



























































